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N° Nom Type Précisions Effet

109.00
Habillement et 

confection
indexation

Indexation de 0,01 %  : 

- des salaires minima et effectifs.
01-04-21

117.00
Industrie & commerce 

du pétrole
Indexation

Indexation de 0,1482 %  :

- des salaires minima 
01-04-21

124.00 Construction Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de 04/2021 01-04-21

124.00 Construction indexation
Indexation négative neutralisée :

- des salaires minima et la partie des effectifs correspondant aux minima
01-04-21

124.00 Construction indexation

Indexation négative neutralisée : montants inchangés

- des indemintés de logement: 47,36 €

- des indemnités de nourriture: 99,19 €

01-04-21

125.01 Exploitations forestières indexation

Indexation négative neutralisée  : 

- des salaires minima 

- de l'indemnités RGPT

01-04-21

125.02
Scieries et industries 

connexes
indexation

Indexation négative neutralisée  : 

- des salaires minima, effectifs 

- de l' indemnité RGPT.

Indexation appliquée sur les barèmes des surqualifiés et qualifiés. Les 

autres salaires barémiques et effectifs augmentent du même montant 

que les qualifiés.

01-04-21

125.03 Commerce du bois indexation

Indexation négative neutralisée  : 

- des salaires minima, des effectifs 

- de l'indemnité RGPT

01-04-21

126.00

Ameublement et 

industrie 

transformatrice du bois

indexation

Indexation reportée  au prochain index :

- des salaires minima et de la partie des rémunérations effectives 

correspondant aux minima

01-04-21

128.00

Industrie des cuirs et 

peaux et produits de 

remplacement

indexation

Indexation de 0,05 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des indemnités de sécurité d’existence

01-04-21

132.00
Travaux techniques 

agricoles et horticoles
indexation

Indexation reportée au prochain index : 

- des salaires minima et effectifs.

- des indemnités journalières de  

   nourriture

- de logement et de séparation 

01-04-21

133.00.

02

Tabac à fumer, à 

mâcher et à priser
Indexation

Indexation de 0,05 %  :

- des salaires minima et effectifs

- des indemnités de sécurité d'existence

01-04-21
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140.02 Taxis indexation

Indexation de 2,00 % :

- des salaires précédents

- de l'indemnité RGPT 

pour le service de location de voitures avec chauffeurs ( pas services de 

taxi).

01-04-21

146.00 Entreprises forestières indexation
Indexation reportée  au prochain index : 

- des salaires minima et effectifs
01-04-21

201.00
Commerce de détail 

indépendant
Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-04-21

202.01
Moyennes entreprises 

d'alimentation
Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-04-21

215.00
Habillement et 

confection
Indexation

Indexation de 0,01 %  : 

- des salaires minima et partie des salaires effectifs correspondant aux 

minima

01-04-21

219.00

Services et organismes 

de contrôle technique et 

d'évaluation de la 

conformité

Indexation
Indexation de 0,56 %  :

- des salaires minima et effectifs
01-04-21

313.00 Pharmacies indexation
Indexation de 2,00 % :

- des salaires minima et effectifs
01-04-21

317.00
Services de gardiennage 

et/ou de surveillance
info new's

Octroi indemnité complémentaire chômage temporaire pour cause de 

force majeur Corona: 01/01/2021-31/03/2021.

Rétroactif à partir de 01/01/21 (Date d'introduction 01/04/2021).

01-04-21

326.00 Gaz & électricité Indexation
Indexation de 0,1482 %  : 

- des minima précédents
01-04-21

340.00
Technologies 

orthopédiques
Indexation

Indexation de 0,1 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- des indemnités de sécurité d’existence 

pour les ouvriers uniquement.

01-04-21

CAP
CAP en Région Wallonne 

(AVIQ)
indexation

Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant la 

commission paritaire à laquelle ils sont rattachés.

Pour les commissions paritaires indexées ce mois-ci, vérifier si vous avez 

des travailleurs concernés et appliquer l’index du secteur auquel ils sont 

rattachés.

01-04-21
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